
De : ROBERT Céline (Chargée d"études aménagement habitat) - DDT 69/STS
À : Service Administration [administration@mairie-lentilly.fr]
Cc : MAGNARD Aurélie (Chef du Service Territorial Sud) - DDT 69/STS
Objet : Tr: RE: [INTERNET] PLU - Révision allégée
Date : lundi 10 juillet 2023 07:35:55
Pièces jointes : com_samsung_android_email_attachmentprovider_2_3152_RAW_1688654097955

com_samsung_android_email_attachmentprovider_2_3153_RAW_1688654097959
com_samsung_android_email_attachmentprovider_2_3154_RAW_1688654097963

Bonjour,

J'ai bien reçu votre invitation pour la réunion d'examen conjoint mais je ne pourrai pas être présente.  

Néanmoins, je tenais à vous faire remonter les éléments suivants :

- le tènement actuel de l'exploitation en zone urbaine devra être inscrit dans le CMS (production de LLS),

- l'objet de cette révision allégée est déjà inscrit dans une modification de droit commun non retirée encore à ce jour, et qui fait l'objet de la
préparation d'un avis défavorable de l'Etat (en cours).

Cet objet, bien qu'illégal dans la modification de droit de commun, n'a pas fait l'objet d'une annulation et la procédure est toujours en cours. 

Nous vous demandons de bien vouloir nous indiquer si la modification est toujours d'actualité.

Si tel est le cas, cette révision avec le même objet pose question.

Par ailleurs, si la procédure de modification est bien annulée, il faudra saisir pour poursuivre la révision allégée :

- la CDPENAF : ddt-cdpenaf@rhone.gouv.fr

- l'autorité environnementale pour le cas par cas : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

Leurs avis et l'avis des PPA devront être joint au début de l'enquête publique.

Je reste à votre disposition si nécessaire,

Bien cordialement,

 
Céline ROBERT
 Chargée d'études Aménagement et Habitat
 Service Territorial Sud
 
 39 avenue de Verdun - 69440 Mornant
 Tél : 0478449804 - 0671806129
 www.rhone.gouv.fr
 

Direction départementale
des territoires du Rhône

Le 03/07/2023 à 16:02, > administration (par Internet) a écrit :

Bonjour
Par mail en date du 29 juin et par voie postale, vous avez reçu un courrier de madame le Maire vous
annonçant que le Conseil municipal avait lancé une révision allégée dite avec Examen conjoint.
Une erreur s’est glissée dans le courrier. Dans l’objet, il faut lire « révision allégée » et non « révision
simplifiée ».
Vous trouvez ci-joint une nouvelle invitation.
 
Avec toutes nos excuses.
Cordialement.
 
 
 
 
Céline CHEVALIER
Directrice administrative
Mairie de Lentilly
15 rue de la mairie
69210 Lentilly
04.74.01.70.49
www.mairie-lentilly.fr
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De : Service Administration [administration@mairie-lentilly.fr] 
Envoyé : jeudi 29 juin 2023 14:24
Objet : TR: PLU - Révision allégée
 
 
 

 
Céline CHEVALIER
Directrice administrative
Mairie de Lentilly
15 rue de la mairie
69210 Lentilly
04.74.01.70.49
www.mairie-lentilly.fr
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